
 

 

 
  Le 03 octobre 2022  

 

 

 

 

 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

CONVOCATION 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
 
J’ai l’honneur de vous informer que le conseil municipal se réunira à la mairie de 

LOIRON-RUILLÉ, au 13 rue du Docteur Ramé (LOIRON), le : 
 

MARDI 08 NOVEMBRE 2022 
À 20 H 30 

 
et vous prie de bien vouloir participer à cette séance.  
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
01) Acquisition d’un terrain à la Tannerie (Loiron) 
02) Inscription des fonds du mandat avec Laval Mayenne Aménagement – Travaux 
d’aménagement de la zone de la Guertière à Loiron-Ruillé 
03) Décision Modificative n° 1 du Budget Principal 
04) Modification des tarifs publics des services Enfance/Jeunesse pour l’année 2022-
2023 pour la restauration scolaire 
05) Mandat spécial – Maire et Adjoint : Congrès des Maires de France – Prise en charge 
des frais de déplacement de Monsieur Bernard BOURGEAIS (Maire) et de Monsieur 
Gérard JALLU (1er Adjoint) 
06) Redevance d’occupation du domaine public par Orange  
07) Adhésion au contrat groupe de couverture des risques statutaires proposé par le  
CDG 53 
08) Emplois permanents – Création de deux postes d’agents techniques polyvalents 
(régularisation) 
09) Emploi permanent – Création d’un poste d’agent d’accueil (régularisation) 
10) Emploi permanent – Création d’un poste d’agent d’entretien (régularisation) 
11) Emploi permanent – Création d’un poste de référent restauration scolaire et 
location de salles (régularisation) 
12) Emploi permanent– Création d’un poste d’agent de restauration scolaire et 
d’entretien – Poste 1 (régularisation) 
13) Emploi permanent – Création d’un poste d’agent de restauration scolaire et 
d’entretien – Poste 2 (régularisation) 
14) Emploi permanent – Création d’un poste d’agent urbaniste polyvalent 
(régularisation) 
15) Emploi permanent – Création d’un poste d’ATSEM – Poste 1 (régularisation) 
16) Emploi permanent – Création d’un poste d’ATSEM – Poste 2 (régularisation) 
17) Emploi permanent – Création d’un poste de Responsable Comptabilité/Finances 
(régularisation) 
18) Emploi permanent – Création d’un poste de Directeur Général des Services 
(régularisation) 



 

 

19) Emploi permanent – Création d’un poste de responsable du service Enfance-
Jeunesse (régularisation) 
20) Emploi permanent – Création d’un poste de responsable de la Médiathèque 
(régularisation) 
21) Emploi permanent – Création d’un poste de responsable des services techniques 
(régularisation) 
22) Mise à jour du tableau des effectifs 
23) Rapport annuel 2021 de l’activité de Laval Agglomération  
24) Questions diverses 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en mes sentiments les meilleurs. 
 

Le Maire, 
 
 

Bernard BOURGEAIS 


